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Ull csti111c qur Ioules les fabriques de produits d'agrumes 
obsorbcnl 70.000 /01111es cnviroll (1.800.000 caisses) de la 
production de 1940-1947, s'élevcml appro.rimalivenw11/ ù 270.000 
lo11nes (1.000.000 de caisses) soit 20 %-

011 peul prévoir u11e e.r/ensio11 etc celle i11duslrie, spécialcmenl 
pour la fabricatioll des jus co11cenlrés. ,Hais, afin de pouvoir 
/'élcmlre, il /011/ arriver à résoudre le problème des pri.t reçus 
par les planteurs 11p1iro11isio1111a11/ les 11sines. Si l'c.rlension 
prévue a liw, t'/ c'est à souhailcr; da11s l'i11/éri!l dl! pays, 
les prix payés tloive11/ ê/re su/ {isalll/llenl i11léressa11/s pour 
les pla11/curs q11i fo11rniro11/ des fruits de bonne qualité comme 
œllc i11duslrie le dl't11111ule .• Hais, si les 11si11cs ne 1ic111>enl JJl/s 
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1wyer a11.r pla11/eurs un bon pri.r, ,llvrs il est essentiel q11e les 
/abrican/s ulilisenl le fruit co111plèlerrw11l el noll pas Cil partie, 
comme il est 111alhcurcuse111e11l d'usage; sur 10 11si11es de fabri
cation de j11s concentré, 1111e seule le /ail, /rois a11/res 1'11/i/isenl 
presq11'c11/ièremenl el les si.r <wlres n'elllploienl q11e le jus el 
jelle11l les dühels qui co11slilue11l c111•iro11 !'JO % du poids du 
fruit. Si Lous ces i11duslricls suivaient l'e.remple do1111é, par 1'1111 
d'e11.r, c'est-à-dire exlrayaie11l les écorces, les mélasses el lrans
/ormaienl les résidus du fruit en les séchant, comme aliment pour 
le bétail, ils po11rraie11/ miellx payer les 1ila11le11rs qll'ù l'heure 
acluel/c el ils co11/rib11erafr11/ à l'essor de /'éco11omie générale du 
pays.     R. NAVILLE. 20-5-48. 

LE PROBLÈME DES EMBALLAGES D'AGRUMES EN AUSTRALI.E <1l 

L'adoption d'un emballage I/JIJC soulève de grosses di/!ic11//és 
parmi les producteurs de par le monde, sur/oui aclucllemenl où 
le manque tic bois se /ail sentir. Dans w1 article du Ci/rus News, 
il est relaté les objcclio11s des producteurs des dif1érc11/s ce11/rcs.
Nous pensons que 110s lccl<:urs seront inli'rrssés par frs lypc.,
d'emballages en _.\ uslralic. 

Dc11a11/ le 111a11que d'ap11rovisionne111enl en cuisses slwulards 
pour l'exporlalion, cerlains ulilisalt1L1rs de l'étal de Victoria on/ 
suggéré que celle caisse soit abandonnée el que l'on emploie pour
l'e.i:porlalion la caisse courante utilisée pour la commercialisa/ion 

sur les nwrchés locau.r. Le seul lype de c11isse cm11loyé pour
l'cxporla/ion des agrllmes cl' ,\us/ralie, d'après les normes, est 
la caisse de l!JJJC cali/ornfrn, de dimensions intérieures 
(24 inches x 11 1 /2 x 11 1 /2) 009 mm x 304 X 304. On

prévoit dans 111 règlementation, que clans des cas spéciaux, el avec 
11pprobalion tlu minis/ère du Commerce, on peul em1iloyer pot1r 
l'e.rporlalion des agrumes la caisse « dump b!lshcl » 011 caisse 
1111slralie1111e pour JJOmmcs, el la caisse di/c standard canadien, 
qui est celle standard pour les pommes. Nous donnons ci-dessous 
la liste des lypcs de caisses l'lnployérs pour l'e.rporlulion: 

Din1ensions intérieurC"s 

Dénomination des caisses Caisses pouYanl è:rc utilisées pour: 
longueur profondeur largeur 

Agru1ncs ..................... . 600 
Caisse auslralienne pour pommes 456 
Caisse slandarcl ............... . -15(i
1 /2 caisse australienne ..... . 45(; 
Caisse slanclard pour poires . 45(; 
1/2 caisse standard ..... . 4:'i(i 

Haisins ...... . 6 !li 
65\J 
(;5\J 

l /2 caisse longue .............. · I 
Caisse longue pour poires . 

Comme sllile ù la suggeslion tics e.rporlaleurs de l'étal de
\ïcloria, ceu:i: des 1111/res étals relinrenl celle idée mais insistèrcnl 
JJOur que la cuisse de lype culi/ornien soi/ rée1i1ployée dès que les 
a1i1irovisionncmenls en bois s1•ronl su/ (isanls, d'a!llres propo
sèrent un 11ouvcw1 type <fr cuisse pour les c.1:porlalions 11ers la
.\'ouvelle-Zélande s'il /acili/11il l'importa/ion de caisses de bois 
en provenance etc la .\'ouvcl/c-Zélande. Seul l'étal de \ïcloria 
s'oppose c/é(inilivemenl à l'emploi de la caisse d'e:rporlutio11 clans 
le /ulllr, cl de l'enqui!lc qt1i a suivi celle clisc11sJio1i', il ressort 
1111c la majorité des producteurs d'agrumes acceplerail une caisse 
slanclard à double usage pour le marché local el les e.rporlalions. 
_-\ucun d'rnlrc 1•t1.t ne scmblr enuis11r11·r la po.ssibililé d'employer 

(1) Citrus cont.1i1ll'rs. ;\o pruspecl or u11iror11li1y on liome 
mark<'l. (.'ilr11s _\·cms, Fé,T. 1�1-18. 

304 
360 
265 
180 
215 
132 
16-1
180 
360 

30-1 
218-228 
304
210
30-1 
304 
315 
1:'i2 
152 

Agrumes 
Pommes 
Pommes 
Pommes el rruils à noyaux 
Poires 
Pommes et fruits à noyaux 
naisins 
l'ruils à noyaux 
Poires 

lc.s caisses d'c.1porlatiolls pour le marché local 011 d'abandonner 
la caisse australienne de pomme « dump bushel " en /a11e11r de la 
caisse standard de pommes 011 vice 11ersa. La caisse 1111slrulie1111e 
sl1111dord polir pommes es/ préférée dans les centres de production 
de l' .Auslralic, de l'ouest, du Queensland, du sud 1111slralien cl 
dans cerlai11s dis/riels de l'étal de Victoria el du .\:ew South \\'ales, 
alors que les autres centres du 1\·cw South \\'ales préfèrent la 
caisse standard type canadien. Ces diflérenls types de caisses pour 
les oronges ont leurs avantages el leurs i11co11vé11ie11ls quant à la 
mise en caisse des fr11ils el à leur manipulation. Suivant le lyp1· 
qu'ils emploient, les utilisateurs en clament les mérites el en 
mi11imise11l les inconvénients. Les .rnpporlcrs de la cuisse ca/l11-
die1111c disent, à juste raison, qu'rlle ,·si plus 1iroliquc pvur la 
mise en caisse cl que le mince couvercle permet de la remplir 
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wm11/Ncm1·11l r,rdcc à su11 bo111be1111:11t, sw1s ubîm1·r le fruit. /,1•s 

11/ilisail:urs du "d11m1, /mshcl "n·co111wisse11/ qu'il est plus uisé 

d'l'mlwller u1Jcc 1111c largeur de 301 mm comme 1llt11s lu cuisse 

l!Jpl' s/111,dard c1111<11/ie11 qu'1111cc la cuisse de l!JJ!e auslrulie11 1io11r 

frs Jiommes (dwnp bushe/) qui n'a que 2 If) mm. !'011r ceux des 

c1·11tres de \ ïcloria el du swl auslrulfrn, la préférence a J!Ut/1' 

sur t,, " dump b11shl'i », car il est JJ/us facile de nw11iJJUler ces 

cuisses cl de les lasser. /J'uulre pari, la caiss,· de type c1111wii1·11 

est déconsidérée parce qu'elle 1·sl d'u11 prix de rc111•nt,, i11férfr11r 

l'i est moi11s r<'sista11/e que Il' type u11slmlic11. ,\c/11elll'llll'III, les 

aryum1•11/ulio11s, pour 011 co11/re ces d1·11x l!JJ"'s 1lc cuisses 011/ 

moins d1• 11al1·11r élan/ donnée lu qualité des bois s1·r11unl <i tu 

f11hrication des cuisses, les 11ende11rs sur le march<' de .\ll'!bo11r111· 

préfèn•11/ le lyp1• uuslralie11 permi,llanl d'enlc11cr /,• couvercle sans 

rompre /'harmo11ie 1fr la présc11/alio11 ,ilors q11e, bic11 souve11l, le 

cou11erc/e d11 lyp1• cu11adie11 se romp/ au co11rs de m((nip11lalio11.,, 

el même lorsqu'il co11serve so11 bombur,c les fn1ils se déplace11l 

du11s lu rnisse. ï.u principale ruiso11 q11i mi/ile ,·n fw,1•111· c/11 

mui11lien de lu cuisse d'ex1iorlalion ,•si c,,lle qui d'ailleurs mililu 

pour son udo1,lion, c'esl le désir d1• se conformer u11.r préfén•11ccs 

d11 111111·ch<' inlcrna/ionul. 

Toutefois, lors des discussions, les op,,o.rnnls so11/inre11! q11' il 

n'u a1J11i/ pas de slandardisalion unique parmi les exporlu/curs 

américui11s, cl que si la Californie cl le Sud africui11 ont udoplé 

la caisse d'e:tporlalion, de nombreu.t fournisseurs du marché 

mondial ont adoplé la caisse de type {loridien de I 3 /,5 de 

boisseaux. Solons la confusion qui se produit lors de l'adop/ion 

1fr la caisse tupr californie11 par les exporlaleurs 1111slralicns qui 

a été décrift> dans ft>s normes comme devant contenir I 1 /3 de 

boisseaux, el pendant un certain temps frs règles dr norma

lisation australiennes com11renaicnl une caisse d'cxporlalion de 

23 X J 1 1 /2 X J 1 1 /2 pour lu lier Sllt les marchés inlcrnalionallx 

w•1•c la caiss,i lyp1· wlifornien de 1 2/:i d,· boisserw.r. l.1·s lenunls 

de la suppression de la caisse l!Jpc californien proclunwnl q11'élanl 

donnée l'impossibilité d'obtenir une s/ru1dardi.rnlion 1111iqlle Sllt 

les marchés, il serait préférable pour /' Austral if cl'utiliscr 11111· 

raissr d'un 1///JI' naliona/ Ici que la caisse auslralit·nne d1· 1wmm1·s 

qui 1•s/ d'une solidi/,' do11111111/ louh·s r111ranli1•s. /,'1•m1,toi d1• /11 

"dump bushel "ne dt<.rnvanlagera /!as les 1•.rpor/ut,·11rs u11strutil'ns 

si leurs li11raisons son/ régulières ri la marchandisc d,· 1>011111· 

qualité. 

La prt'férencc marqut'e du ,\'1·11> S011/h \\'at,,s J!Ollr lu coiss,· 
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de l!]/JC cu111u/ien sera cerluine111enl 11111: des con.,équences du rejcl 

de l'culoption de lu wisse l!JJJC 1111slrutien comm1' se11I l!Jpe. /,1•s 

1irt'f<'r1•11ces marq11r'es par les aulres marchés, en /!arlic11li1•r /!Ut 

lu .\'01w,·ll1·-Z1'!1111de fera sans doute pencher lu balance en fuue11r 

d1· 111 cuis.se de /!}/Je californien. 

1,·11 1·ff1•/, on /H'Oclame que le poids des fruits est mieux ré1u1rti 

il l'inléril'llr de /11 cuisse l'i qlle /'é/évalio11 de la séparation ù 

)!.j mm ,,ermel 11111' ml'illc11re circ!llalion de l'air enlrc les run!Js 

l'i 1111c ml'illcllrc disposition. Quoique les essais f(li/s sur /1•s 

/H"O/Jrit't,'s d1• /runsJJorls d'oranges dans différentes cuis.ses 

donnent des rt's11ll11ls c11 fave11r de la caisse l!Jpe californien 

iltlf1·11scurs de /(1 cuisse l!Jpe uuslrulien sont enclins à les disc11/cr 

1·11 c,· sens qw· ces essais ne son/ /JUS sil/ fisummenl 11ombre1u cl, 

1u1r conséquent, incomparables entre eux. lis font remarquer que 

dans lu cuisse ,, d!lmp bushe/ " qui est loujollrs manipulée 11 

1,lut, il !/ 11 moins de heurls pour les'(ruils cl moins de JJression 

sur le dcrnil'l· rany de fruits que dans lu caisse wlifornie11111·. 

l.'ne objec/ion lrès séricuse a été fuite; c'es/ le JJOids mt'me d,• lu 

caisse. 1"11 effet, avec son poids de 3/J krt, s11 maniJJululion est 

moins aisée que celle de ta "dllmp bushe/ "qui fait 27 ky. Duns 

l'élu/ de Vicloria, cc qui empêchera l'adoption de l'emploi de lu 

caisse de type auslralicn pour les ci/ms est l'emploi de lu caisse 

lonyuc pour poires par le., emballeurs d1:s régions de Mi/dura l'i 

du Sud cwslralicn. Cc lypc de caisse fui reconnu pendant un 

ccrlain temps comme le type de caisse d'agrnrnes pour le Victoria 

cl qui, dans une certaine mesure, permit la slandarclisalion. 

Dans cet étal, l'emploi de celle dt:rnièrc était loin d'être développé 

1•11 cc qui concerne les ur,r11mes. Il a d'ailleurs cédé la place au 

//]/Je "d11mp b11shc/ » qui ,•si le l!JpC standard pour l'cxporlalion 

tic /Jammes, el perme/ 1111 nouveau moyen 1/'cmbullage pour les 

ur,rumcs. En même temps, le lype long boisseau a amené des 

discussions par suite des abus qu'il entraîne pour son réemploi 

el d11 fuit q11' il ,•si employé comme cm/)({llar,c /!Ollt n' imporlt! 

quelle ar1rnme. Il fui prohibé de cc fait 1wr le Déparlemenl de 

l'Ar,ric11ll11re, lu caisse ly1,c lony boisseau a cependant ccrlains 

aPanla!Jt!s pour l'emballar,e des nwndarincs de pelil calibre. 

/J'ai/leurs, dans lt·s :ones de prod11clion dr 1>ir1nobles où il est 

N11/!loyt', /1• dépurt1·11wnl tl,· /' ,1 gric11//11rc t,, /o/èn• JJOllt cd/es-ci. 

To11/cfois, les emballeurs du s11d-a11s/ralien 1·m1iloic11/ a111•cs11ccès 

la « dllmJi b11shrl " pour t,,s mandari111•s. 

R. CADILLAT. 25-5-48. 

COMMENT SOLUTIONNER LA CRISE AGRUMICOLE ET LE MANQUE 

D'ORGANISATION EN ITALIE ? 

Le JJoclcur Ci11scppi ALOISI, spécialiste des uyrumes, tian., 

un fort intéressant article du Citrus de .1/cssinc ( J }, indique c1• 

qui est el devrait être fait pour l'ayrumicullurc italienne. 

Par expérience, il cons/ale que depuis fort lonr,/cm1,s, 

lorsqu'wzc di/fieu/lé survient dans 1111 secleur ou clans 11n c,•nln· 

de produclio11 ayrumicolc, menaçant de se transformer en crise 

(1) Citrus, )lessinl', Junvi,·r-;\Turs I\J:J8. 

locale ou générale, on réunit d'urycncc les intéressés, on impro

Pisc des commissio11s cl des comités d'élue/es, soit sur la base 

locale, régionale 011 nationale. Elles discutent des problèmes Oil 

desiderata el les présenlenl ail Couvcrnemenl. Le résullal est 

rténéralcmenl d'aboutir à des mesures de soutien pour l'ur,ru

rnicullure. Elles peuvent n'être que provisoires el par conséquent 

insu/ /isanles : que cc soient des exemptions d'impôts, facilités 




